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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 22/12/2025 

 
Nombre de membres 

En 
exercice 

Présents 
Nombre 
de vote 

23 19 21 

 

Vote 

Approbation à l’unanimité 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

 

 
L’an 2025, le 22 décembre à 19h00, le Conseil Municipal de la Commune de Merlevenez s’est 
réuni en session ordinaire, en Mairie salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur LE 
BOSSER Bruno, Maire.  
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux conseillers 
municipaux le 16/12/2025.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le 16/12/2025. 

Présents : M. LE BOSSER Bruno, Mme PARE Martine, M. LE LEUCH Jean Luc, Mme 
KERZERHO Sylviane, M. TIBULLE Lionel, M. LE BLIMEAU Didier, Mme MORANTIN 
Dominique, M. JAFFRE Claude, M. GAUTIER Yves, Mme HUFFENUS Sandrine, M. LE 
CORRE Renaud, Mme TOSTENE Carole, M. LE FLOCH Ludwig, M. LE CALVE Ludovic, M. 
BIGOT Pierre, Mme GUILLEMOTO Karine, Mme DENONFOUX Karine, M. CONGUISTI Yvan, 
Mme MEZERETTE Elodie. 

Absents excusés : Mme LE MOING Sandrine a donné pouvoir à Mme LE HUEC Christelle, 
Mme LE FUR Sandrine a donné pouvoir à Mme HUFFENUS Sandrine, Mme LE ROUX 
Nolwenn a donné pouvoir à Mme MORANTIN Dominique. 

Absente : Mme LE HUEC Christelle 

Ont été nommé secrétaire : M. CONGUISTI Yvan et Mme DENONFOUX Karine. 
  

D20251222_02 - Décision modificative n°01 – Budget KERGORNET 

Rapporteur : Bruno LE BOSSER et Sylviane KERZERHO 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée une proposition de décision modificative sur le budget élaboré sur 

l’exercice 2025 pour la commune.  

Les modifications sont donc les suivantes : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Article Intitulé Montant initial  DM 2 

Montant 

définitif du 

chapitre 

011 - Charges à caractère général 872 769,40 + 9 483,09 882 252,49 

6045 Achat d'études, prestations de service 872 769,40 + 9 483,09 882 252,49 

Total de la section 984 829,01 + 9 483,09 994 312,10 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Article Intitulé 
Montant initial 

du chapitre 
DM 2 

Montant définitif 

du chapitre 

042 - Opération d'ordre de transfert entre 

sections 
83 148,23 + 9 483,09 92 631,32 

7133 
Variation des en-cours de production de 

biens 
83 148,23 + 9 483,09 92 631,32 
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Total de la section 984 829,01 + 9 483,09 994 312,10 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Article Intitulé 
Montant initial du 

chapitre 
DM 2 

Montant définitif 

du chapitre 

040 - Opérations d'ordre de transfert entre 

sections 
83 148,23 + 9 483,09 92 631,32 

3355 Travaux 83 148,23 + 9 483,09 92 631,32 

Total de la section 195 207,84 + 9 483,09 204 690,93 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Article Intitulé 
Montant initial 

du chapitre 
DM 2 

Montant définitif 

du chapitre 

16 - Emprunts  83 148,23  + 9 483,09   92 631,32  

1641 Emprunts  83 148,23  + 9 483,09   92 631,32  

Total de la section 195 207,84 + 9 483,09 204 690,93 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents et représentés : 

❖ APPROUVE la décision modificative présentée ci-dessus ; 
❖ AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’application de cette 

décision. 

Fait et délibéré à Merlevenez, les jour, mois et an que dessus et ont signé les membres présents. 

Le Maire : 

- Certifie sur sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

- Informe que cet acte peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rennes (Hôtel 
de Bizien, 3 Contour de la Motte, CS44416 - 35044 Rennes Cedex) dans les deux mois suivant sa 
publication 

 
Bruno LE BOSSER 
Maire de Merlevenez 


